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SÉANCE DU 28 FÉVRIER 1837. 

RAPPORT fait pa1· 1lf. MILcA nrPs, au nom de {a section centrale (*) J sur un 
projet de loi tendant à ouvrir au Département des Finances un crédit de 
500)000 francs, el sur un amen dcment a;1ant pour o/JJel une majoration. de 
90>000 au clii(f1'e de 180)000 dit Budqet de {a. Dette Pu6tigue) en faveur de la 
Caisse de Retraite. 

MESSIEURS' 

La section centrale, qui a été appelée à examiner deux propositions du Gou 
vernement, m'a chargé de vous faire connaître Je résultat de ses délibérations. 
L'une de ces propositions consiste dans un pl"ojet de loi ayant pour objet 

d'ouvrir aL1 Département des Finances un crédit de fr. 500,000 à prélever sur 
les ressources disponibles de 1836, << pour suppléer à l'insuffisance des res 
» sources de la caisse <le retraite pendant le dernier semestre de 1830 et les 
J> exercices de 1831 ~1 1836 inclusivement. >) 

L'autre consiste dans un amendement au l~udget <le la Dette Buhlique , 
titre Jc1·, chap. II, art. 5, pour 1837, tendant à élever le chiffi:e de fr. 180,000
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qui s'y u-ouve poi-té , à f1·. 270,000, «afin de le rendre suffisant pour compléter 
)i les ressources destinées à couvrir toutes les charges de ladite caisse pendant 
.1 la même année. )i 

Ce projet <le loi et cet amendement ont été examinés par les sections, et ont 
donné lien dans le sein de la Jt'e et de la 5mc à des observations générales dont 
je vais avoir l'honneur de vous rendre compte. 

La première section a exprimé le voeu qu'on fasse cesser l'arrêté-loi <lu 
14 septembre l81l1, et qu'on s'occupe le plus tôt possihle d'une loi sur les pen 
sions civiles. 
La cinquième a signalé clifférens abus. 
L'admission à la retraite de personnes encore capables d'exercer leurs 

fonctions, pour foire place a d'antres . 

(*) La section centrale était r-ornpo sée de 1'ià1. Fallon, président, Zo1tde, llfanif.iur, 
])' llolf8cllmidt, Vandar Be/en, le comte De Benesse et llfilcamps, rapporteur. 
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La liquidation des pensions en comptant les au nées Je sci·vic·c Jans l'état 
militnit-e , et dans des administrations étrnngèrcs aux finances. 
Le taux élevé des pensions ncoor-d ées h dos individus q ui ont peu cont1·ihué 

au fonds de la caisse de r-etr-aite. 
L'admission h la retraite d'employés destitués pour cause ac rnanifo..,!a!ion 

politique hostile au nouvel ord rc de choses. 
Enfin l'exécution <les règlPmcns en présence de lar t , llll, cle ln Coustitutio». 
La section centrale s'est associée au voeu de la première section et a recounu 

la nécessité et l'urgence <le voir substituer une loi uouv clle aux loi, et aux 
règlemens en vigt1cur, et d'en venir enfin à uu systèrn e gé11érnl cle léaislation 

' 1 1 . . ·1 ' l 1 ° pour le reg erneut r es pensions civi es, lant u ac 1argc de la caisse de retrnite 
qu'à la charge du Tt-ésor . 

Quant aux abus signalés pal' la cinquième section, la section centrale fait 
observer qu'ils i-en h-ent pour 1a plupart dans ceux que ln. commission instituée 
poni- la révision des pensio us a relevés dans le rnppo1·t qu'elle a fait ~1 Sa Maje.sté 
sons la date dLI 15 septembre 1836. Dnns ce travail couscicncieux , la commis 
sion reconnaît que les ahus sig11alés à la Chambl'C ne sont ni la seule ni la 
principale cause (h1 déficit toujours croissant de la caisse de reu-aite , mais que 
la source du mal est dans le système <le législation actuellement en vigueur. 
Telle est aussi l'opinion du Gouvernement. 
Sur ce point, je dois r-appeloi- qne la Chambre des Représentans est saisie 

d'un projet de loi sur les peusious de rctrnite , présenté par le :Ministre des 
Finances, <lans la séance du 5 mars 1834. Ce projet de loi n'ayant point été 
retiré , on <loit conclure que le Gouvernement y persiste. Cependant la section 
centrale désire que M, le Ministre actuel <lonne dans la discussion <les expli 
cations tl cet é>gnr<l. Dans l'aOiemalive, les sections pour raieut s'en occuper. 

J'ai maintenant it vous faim connaître les résolutions <les sections sur les 
crédits demandés par le Gouvernement. 

Les première, deuxième , quau-ièrne et cinquième sectio ns , out alloué les 
crédits. 
La troisième n'a pi-is aucune résolution, elle n fait observer que les pensions 

sont trop élevées. Elle ne volera des allocations qu'après qu'un nouveau 
règlement aura été proposé , subsidiairement elle n 'accor der-ait de crédits qu'à 
la charge d'une majoration de retenue sur les forts traitemcus. 

La sixième section a ad mir, les deux chiffres, dans l' espérance qu'à l'avenir 
il y aura un règlement définitif. 

J 'ai-rive actuellement à la délibération <le la section centrn le. 
J'ai déjà fait mention du rapport de la commission instituée ponr la révision 

des pensions. La section centrale considère ce document comme le meilleur 
exposé qt1e l'on puisse faire i1 l'appui <les deux propositions du Gouvernement. 

A la vérité 1 il résulte <le ce rappol't, que sur 77'2 pensions accordées depuis 
la révolution, la révision a amené une réduction de fr. 26,236, mais cc chilfi-e 
se trouve lui-même réduit à fr. l406, <l'après les obscrvutious qne M. le 
Ministr·e croit fon<lées et q ui se trouvent en marge Ju rappol't. 
La section centrale a cru devoir s'abstenir de donner son avis sut· ce diffé 

i-enrl . Elle a remarqué que la commission , en émettant son opinion sur les 
réductions qu'il y aurait lieu d'opérer, se hâte de déclarer que son intention 
n'est nullement d'engager le Gouvernement à réduire indistinctement toutes 
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les pensions au taux auquel elle pense qu'elles auraient dù primitivement être 
liquidées , 1,i l'on avait sainement jnterprété et rigoureusement appliqué les 
règlemens en vigueur; que si l'on peut sans inconvénient se montrer sévère 
envers quelques titulaires de pension, traités avec favcut-, en agir de même 
rclnti v etuent it tous, serait compromettre des existences qu'il convient <le ne 
point troubler- .... 

La section centrulc a pensé de son coté que c'est en général un grave in 
convénieu t df' toucher aux pensi ons liquidées et de rechercher, bien d es 
années aprè:-i q t'C'lles out été ohtennrs, xi les liquidations n'offrent aucun snjet 
de critiquc ; qu'il me soit permis, Messieurs , <l'ajouter que dans un pa)'s 
voisin , on reconnaissait en 183t1, q uen cc qui concerne les pensionnaires, 
l'État est lié pat· un engagcm<>nt définitif'; que les brevets délivrés forment nu 
titre que la loy n111è pulrliquc fait un devo ir <le r-espccter. 
Dans cet étnt de choses ta proposition sui vante a été mise aux voix. : 
Y a-t-il lieu d'allouer l'intégralité du chiffi-e de fr. 500,000 <l'une pal't et la 

majorution de fr. 90)000 sur celle de 180,000, votée au Bu<lgct de la Dette 
Publique de l'au Ire, sauf la rectification, po1ll' l'avenir) <les erreurs matérielles 
qui se sont glissées dans la liquidation <le quelques pensions, et qne M. le Mi 
nistre reconnait lui-même dans ses observations en marge du rapport? 
Cette proposition a été adoptée à l'unanimité des membres pr ésens. 
La section centrale s'est ensuite occupée de la rédaction des propositions <lu 

Gouver-ncmeut. 
Aucune observation n'a été faite sur les dispositions du projet de loi tendant 

il ouvrir au Département des Finances un. crédit de fr. o00,000, si cc n'est sur 
l'inutilité da préambule de cc projet de loi, dont la section centrale propose la 
~uppress1on. 
Quant à l'amendement au :Budget de la Dct te Publique, la section centrale a 

pensé qu'il devait faire l'objet d'un article additionnel au projet de loi, attendu 
que ce ED<lget avait été voté dans la séance du 14 février. 

D'après ces ccnsidérations , j'ai l'honneur de vous proposer, au nom de la 
section centrale, d'adopter le projet de loi dans les termes suivans : 

Bruxelles le 28 février 1836. 

Le Rapporteur, Le Président, 

MILCA.lUPS. FALLON. 
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PROJET DE LOI. 

Nous avons, de commun. accord avec les Chambres, dé 
crété et .Nous ordonnons ce qni suit : 

ARTICLE P.REJ.\IlEl\, 

Un crédit de cinq cent mille fi·ancs est ouvert au Gou 
vernement, pour suppléer à l'insuffisance des ressources de 
la caisse de retraite, pendant le dernier semestre de 1830 
et les exercices 1831 a 1836 inclusivement. 

ART, 2. 

Ce crédit sera affecté sur les Voies et Moyens disponi 
bles de 1836. 

Le crédit supplémentaire de cent quatre-vingt millefrancs , 
remboursable sui· les fonds de la caisse de retraite des em 
ployés des Finances, retenus en Hollande, voté au chap. II , 
art. 5 de la Dette Publique , pour l'exercice de 1837, est' 
porté à la somme de deux cent soixante-dix mille francs. 

Mandons et ·ordonuo11s , etc. 
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